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Séance du comité VS03, 21 avril 2021, secrétariat de la Fédération  

4800 Zofingen 

Présidence : Urs Weiss 

Procès-verbal : Monica Henry 

Présences : 

 

Urs Weiss, Anja Marquardt, Monica Henry, Sandra Lanz, Stefan 

Röthlisberger, Peter Iseli, Reto Jordi, Christian Knuchel, Jean-Maurice Tièche 

Début : 16h00  

1.  Procès-verbal / Urs Weiss 

Décision : L’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 

1.1  Séance VS02 du 27.03.2021  

Décision : Le comité approuve le procès-verbal VS02 du 27.03.2021. 

1.2 Liste des décisions du comité  

La liste actualisée a été remise à tous les membres du comité, aucune modification n’est 

requise. 

2. Communications / Urs Weiss 

2.1  Remerciements 

Néant 

2.2 Informations générales 

Néant 

3. Communications / Sandra Lanz 

3.1  Liste des affaires en suspens 

La liste est à jour.  

3.2 Remerciements 

Les rédacteurs spécialisés ont remercié pour les attentions à l’occasion de leur jubilée. Le 

Groupe d’intérêt pour les chèvres naines a adressé ses remerciements pour le versement 

forfaitaire. 

3.3  Mutations  

Un article traitant du nouvel instrument informatique (publication des manifestations) 

paraîtra prochainement dans le magazine. En mai, toutes les sociétés recevront une 

information écrite concernant les mutations à apporter à la statistique (membres passifs).  

Une fois de plus, il est souligné que toute dissolution de société doit être annoncée au 

secrétariat de la Fédération avant la fin du mois de juin et que la procédure à respecter est 

expliquée en détail sur l’Intranet. 
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3.4  Cours / FSIP 

Le vendredi 23.04.21, le module 1 du cours FSIP se tiendra par visio-conférence. Le FSIP 

(cours pour l’obtention de l’attestation d’une formation spécifique indépendante d’une 

formation professionnelle) d’Oiseaux d’agrément Suisse a été publié. 

4. Communications des divisions 

4.1 Oiseaux d’agrément Suisse 

Reto Jordi fait part de la décision du comité de transformer la Conférence des présidents et 

préposés en « Hotline » téléphonique, car cette manifestation ne peut pas être organisée 

dans sa forme traditionnelle cette année (COVID-19). Durant 5 heures, le comité était à 

disposition des membres de la division pour répondre à leurs inquiétudes et d’éventuelles 

questions. 10 appels ont été réceptionnés et les informations y relatives seront mises en 

ligne prochainement sur le site Internet.  

Le comité est occupé à redéfinir quelques points du règlement d’exposition pour que la 

SWISSBird puisse avoir lieu à l’avenir. Le règlement et la classification en catégories seront 

révisés et soumis à l’approbation des délégués lors de la prochaine AD. Le système de 

championnat à deux oiseaux peut être bien mis en œuvre et est la manière la plus 

raisonnable. De plus, il sera possible qu’une section puissent prendre en charge 

l’organisation de la SWISSBird avec le soutien du comité de la division. 

Le budget 2021 et les prévisions 2022 ont été établis. Ils tiennent compte de l’absence de 

versements des « Recettes Tierwelt ». Malgré de considérables efforts visant à réduire les 

dépenses, l’évolution de la situation financière d’OAS est inquiétante. Reto Jordi souligne la 

nécessité absolue de réaliser l’AD dans les meilleurs délais, car en l’absence de 

l’approbation du nouveau règlement, aucune exposition n’est possible.  

La mission de la division est exigeante et compliquée ; il n’est pas chose aisée de trouver le 

juste équilibre entre dépenses et recettes et une des préoccupations actuelles du comité 

consiste à ne pas perdre de membres.  

Les exigences légales dans le domaine de la protection des animaux doivent être respectées 

et la mise en application des lois et ordonnances qui concernent l’organisation des 

expositions est tout sauf simple. Une collaboration étroite ainsi que le soutien de tous les 

éleveurs sont nécessaires pour que la législation ne vienne pas à bout de la passion de 

détenir et élever des animaux. Reto Jordi clôt son rapport avec le constat que le comité 

relève les défis avec confiance et motivation, tout en comptant sur le soutien des membres 

de la division. 

4.2  Pigeons de race Suisse 

Christian Knuchel informe que la prochaine séance du comité de PRS aura lieu en date du 

24.04.2021. Un ordre du jour important attend les membres du comité. Tenant compte du 

fait que ni la Conférence des présidents et proposés (CPP) ni la journée des éleveurs ont pu 

avoir lieu, les règlements révisés ont été transmis aux présidents et préposés pour 

consultation. Ainsi, les concernés auront loisir de prendre position, de formuler 

d’éventuelles propositions avant de voter les règlements en question dans le cadre de l’AD. 

A ce jour, les retours sont positifs.  

PRS s’est retrouvée avec le vétérinaire cantonal bernois pour discuter des conditions cadre 

du jubilée à Thoune. Les délais de transition (fiches thématiques) arrivent à échéance fin 

2021 et influent sur cette exposition nationale.  

4.3  Volailles de race Suisse 

J.-M. Tièche rapporte que le comité de VRS a rencontré Urs Weiss la semaine passée pour 

avoir de plus amples renseignements concernant l’avenir de la Fédération et des divisions. 
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Lors d’une prochaine séance du comité, les membres du comité auront l’occasion de 

discuter de cet échange. La Conférence des préposés a été reportée au 14.08.2021. 

4.4  Lapins de race Suisse 

La division de LRS a également reporté la Conférence des préposés (du 24.04.21 au 

29.05.21). Il n’est pas encore décidé sous quelle forme cette manifestation aura lieu. La 

participation sera probablement limitée à 50 personnes. La prochaine rencontre du comité 

se tient le 04.05.2021. 

5. Communications de la Tierwelt AG 

5.1  Affaires courantes 

La vente des abonnements « Tierwelt » est toujours en baisse, comme annoncé auparavant.  

Peter Iseli s’enquiert des réactions des lecteurs sur le grand tirage du nouveau magazine. 

Les présidents des divisions lui rapportent que plusieurs membres se sont plaints du 

bulletin de commande joint (avec mention d’un prix de vente de CHF 20.00). Il s’agit là 

d’une erreur, le bulletin ne devait pas être encarté à cet envoi.  

5.2  Vente de la « Tierwelt » 

Le président informe en détail des tractations en cours.  
 

 

La Conseil d’administration de la Tierwelt AG a élaboré une information à l’intention du 

comité de PAS. Celle-ci explique la situation actuelle, trois options (éditer sur le propre 

compte de PAS/continuer avec le contrat actuellement en vigueur avec ou sans un nouveau 

partenaire / vente), et comporte également une recommandation de vente.  
 

L’organe officiel de publication (Petits animaux Magazine) n’est concerné par aucune des 

trois options. Le magazine reste la propriété de PAS et pourrait être imprimé ailleurs sans 

contraintes.  

Le comité partage cette vision et approuve la vente de la « Tierwelt ». Les discussions quant 

à l’utilisation des recettes découlant de cette cessation seront remises à plus tard.   

Décision : Le comité décide de poursuivre les négociations de vente et de soumettre la vente 

de la « Tierwelt » au vote des délégués. 

  

6. Jeunesse  

6.1 Journée des préposés à la jeunesse 

Stefan Röthlisberger précise que la journée des préposés à la jeunesse a pour objectif (entre 

autres) de favoriser l’échange entre personnes. Toutefois, il ne sera pas possible de 

l’organiser dans sa forme traditionnelle. L’entreprise Neuenschwander ne pourra pas être 

visitée et aucune restauration ne sera proposée (COVID-19). Sandra Lanz informera les 

personnes concernées de l’annulation de cette manifestation.  

Décision : Le comité accepte la proposition de reporter la journée des préposés à la jeunesse 

à l’année 2022.  

6.2  Camp pour jeunes éleveurs 2021  

Regula Wermuth souhaite maintenir le camp d’été. Si besoin est, le camp pourra être annulé 

à court terme. Le comité de PAS se réjouit de collaborer avec un comité d’organisation aussi 

motivé, malgré les circonstances compliquées actuelles. 
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6.3 Championnat des jeunes éleveurs 2022 

La séance du Comité d’organisation a été reportée à une date ultérieure.  

7. Protection des animaux 

7.1  Sujets à traiter par la Commission de la Protection des animaux 

Un tableau regroupant les sujets à traiter a été élaboré, il est souhaité que les divisions le 

complètent avec leurs propres propositions. 

Les membres de la Commission ont été informés de leur nomination (par courrier). Reto 

Jordi est toujours à la recherche d’un représentant d’Oiseaux d’agrément Suisse.  

8. Commission IT  

8.1  Etat actuel des travaux 

La première séance de la commission est agendée au 31.5.21. Le système de gestion des 

membres, le programme de comptabilisation «Abacus» et le shop TW seront présentés aux 

membres de la commission. Un système de paiement en ligne et la mise en place d’un 

bulletin d’information sont prévus. Le développement du programme d’exposition est 

également un sujet de discussion. 

8.2  Suggestions et sujets à traiter / Commission IT 

Peter Iseli souhaite connaître les souhaits et suggestions à l’intention de la commission. Il 

constate que l’écart entre les différents souhaits (ne pas se limiter aux manifestations, mais 

intégrer l’offre des cours (formation), les résultats d’expositions, le bulletin d’informations 

est large. Le système doit également répondre aux exigences qualitatives (cartes de vote). 

9. Assemblée des délégués (AD) 2021 

9.1  Informations / organisation de l’AD 

La discussion sur l’organisation de l’AD est nourrie. Finalement, il est convenu de répartir 

l’ordre du jour sur deux évènements à des dates différentes.  

En date du 12.06.2021, se tiendra une AD extraordinaire qui traitera d’un seul sujet « Vente 

de la Tierwelt ». Elle est organisée en tant qu’AD par correspondance et suivie d’une 

assemblée résiduelle physique. Afin d’être transparent et d’informer ouvertement les 

membres de la Fédération, des séminaires seront proposés aux membres (conformément 

aux dispositions légales en vigueur) avant l’AD extraordinaire au début du mois de mai. Ils 

seront également retransmis par vidéo-conférence. Les préparatifs sont fastidieux, toutefois 

une information personnelle des intervenants est indispensable. Le comité souhaite 

travailler dans le respect des procédures démocratiques. Les séminaires devront avoir lieu 

avant l’envoi des documents de vote pour l‘AD. 

 

L’ordre du jour de l’AD extraordinaire se compose des points suivants : 
 

 

1. Nomination d’un scrutateur (Bureau d’Avocats Bischof) 

2. Vente de la « Tierwelt » 

3. Donner compétence au comité de Petits animaux Suisse pour la conclusion et l’exécution 

du contrat.  

Décision : Le comité décide d’organiser une AD extraordinaire par correspondance, suivie 

d’une assemblée résiduelle en date du 12.06.2021. 
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Une information sur le sujet sera jointe à la convocation à l’AD extraordinaire et au matériel 

de vote.  

Décision : Le comité décide de joindre le Rapport annuel de la Tierwelt AG à la convocation à 

l’AD extraordinaire.  

En collaboration avec la fédération cantonale glaronnaise, il sera convenu d’une date pour 

l’organisation de l’AD ordinaire (automne).  

 

9.2  Ordre du jour de l’AD ordinaire 

Décision : Le comité approuve l’ordre du jour modifié de l’Assemblée ordinaire des délégués.  

10. Affaires courantes Petits animaux Suisse 

10.1 Avenir du musée 

Le règlement sur l'indemnisation des acquisitions du musée ne contient aucune disposition 

sur la dissolution du musée. Sandra Lanz lancera un appel dans le magazine pour permettre 

aux donateurs de récupérer leurs propriétés avant le 31.10.21. Par la suite, le comité pourra 

disposer des objets restants. Les documents écrits (livres) resteront dans les mains de PAS. 

Décision : Le comité décide de dissoudre le musée.   

10.2 Papier à lettres 

Les enveloppes de PAS ne seront plus subventionnées à l‘avenir. Le shop vend les 

enveloppes (avec logo de PAS) au prix de revient. 

10.3 Copyright Petits animaux Magazine 

Les contenus du nouveau magazine seront dorénavant protégés par un copyright. 

10.4 Développement du magazine 

Le développement et l’évolution du magazine feront l’objet d’une discussion dans le cadre 

de la prochaine journée de réflexion du comité de PAS.  

11. Finances  

11.1 Révision  

La révision a eu lieu début avril, il n’y a rien de particulier à signaler.  

11.2 Versements des frais  

Afin de réduire les coûts et de simplifier le travail de la comptabilité, les frais seront 

dorénavant versés à la fin de chaque trimestre. 

Décision : Le comité décide de traiter les décomptes de frais à la fin de chaque trimestre. 

11.3 Budget 2022 

Ce point sera reporté à une date ultérieure (après l’AD e.o.), car une éventuelle vente de la 

TW influe sur le budget 2022. 

12. Demandes manifestations 

Une subvention a été accordée.  
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13. Divers  

13.1 Délégations  

Aucune 

13.2 Assemblées cantonales/dates  

La pandémie a eu raison de bien des assemblées de délégués qui ont dû être reportées. 

13.3 Agenda et tour de table 

Le comité se réunira le 03.05.21 avant le premier séminaire. En date du 12.06.2021 se 

tiendra l’AD e.o. par correspondance suivie de l’assemblée résiduelle à laquelle participera 

le comité. 

Les journées de réflexion sont prévues les 15./16.10.21 (Weissenstein). 

 

Reto Jordi se renseigne au sujet des honoraires des juges, leur dédommagement est de la 

compétence de chaque division.  

Fin de la séance : 19h50  

 

 

Urs Weiss     Monica Henry  

Président     Procès-verbal 


